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« Il leur dit à tous : Moi, je vous baptise d’eau ; mais il vient, celui qui      

est plus puissant que moi, et je ne suis pas digne de délier la courroie de 

ses souliers. Lui, il vous baptisera du Saint-Esprit et de feu. » Luc 3, 16 



 

 

 

À Noël 2021, nous retrouverons notre église 

superbement restaurée, grâce à l’engagement fort de 

la ville de Sceaux, à la participation de l’État, de la 

Région et du Département. 

Dans l’élan de cette restauration, l’équipe paroissiale a souhaité que nos 

célébrations s’inscrivent dans cette renaissance architecturale par un nouveau 

souffle. 

Ainsi, elle a décidé de marquer la contribution de notre temps à cette église, 

comme d’autres l’ont fait avant nous, depuis 1203, en installant un nouveau 

mobilier liturgique : autel, ambon, croix d’autel, sièges de présidence, baptistère. 

Le projet de Marc Alechinsky & Nicolas Alquin illustre le « Baptême d’Esprit 

et de feu » annoncé par saint Jean-Baptiste. Il répond à l’aspiration de « noble 

simplicité », pour s’intégrer dans les lambris du chœur et des décors peints, tout 

en attirant le regard. 

Ce mobilier liturgique relevant de l’usage cultuel de l’église est le seul 

élément à la charge de la paroisse : nous avons besoin de votre aide ! 

Un immense merci à tous ceux qui pourront contribuer à hauteur de leurs 

moyens à ce projet artistique et spirituel de qualité qui marquera la vitalité de 

notre paroisse. 
 

Père Jean-Baptiste Alsac, curé 

 

 

 

Ce travail de création, artistique et spirituel, a été choisi après une large 

consultation d’artistes, organisée par la paroisse avec un jury de paroissiens 

et avec la participation de la Commission Diocésaine d’Art Sacré, de 

l’Architecte des Bâtiments de France, de la Maître d’Œuvre de la restauration, 

et de la Ville. 



 

 

 
 

 

«  aura l’aspect d’un bloc massif sculpté et doré dans les creux, 

surmonté d’une pierre de taille. Le travail du bois évoque l’Esprit et le feu qui 

sont l’essence du projet. 

 
La pierre au grain fin et aux minces lamelles cristallines viendra se poser, avec 

douceur et force minérale, sur le chêne sculpté.  

Une gorge dorée, élément fort du projet, relie chaque élément du mobilier 

liturgique. » 

 

 

«  s’élève comme la Parole qui monte au ciel. 

Il prend la forme d’une colonne droite, dont la façade avant sera sculptée et dorée à 

la feuille. La gorge dorée verticale, combinée aux coups de gouge, appuie la 

dynamique d’élévation. L’ambon et l’autel rentrent alors en résonance, suggérant 

par leur verticalité et horizontalité respectives, la forme d’une croix. » 



 

 

 

« La croix prend place au-dessus 

du bas-relief sculpté de Jean-

Baptiste Tuby (1635-1700), 

proche du grand vitrail. Elle 

épouse les montants de ce dernier 

et souligne les figures qui le 

composent. Elle est constituée de 

profils métalliques rappelant les 

gorges dorées qui ponctuent 

l’ensemble du projet. Éclairée de 

l’intérieur, elle devient source de 

lumière. Semblant alors 

immatérielle, elle devient signe, 

représentant le lien entre le Ciel et 

la Terre. » 

  

« Le nouveau baptistère est en harmonie 

avec le nouveau chœur. Il a la possibilité 

d’être déplacé au cœur de certaines de nos 

assemblées, en fonction de la liturgie. » 
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Cette souscription s’adresse à vous tous ! 

√ A toute personne attachée à l’église Saint-Jean-Baptiste, 

√ Aux amoureux du patrimoine, et des vieilles pierres, 

√ Aux fidèles de la paroisse, 

√ A tous ceux qui aiment leur commune, 

√ Aux associations culturelles de la région, 

√ Aux entreprises mécènes soucieuses de la conservation du 

patrimoine. 

Comment apporter sa contribution et devenir acteur de ce 

projet d’embellissement ? 

Voir modalités de souscription au dos ou sur le site de la paroisse : 

https://paroisse-sceaux.fr/patrimoine/ 

→ Chaque don ouvre droit à une réduction d’impôt sur le revenu à hauteur de 66%, dans la 

limite de 20% du revenu imposable. 

→ Pour une déduction dans le cadre de l’IFI ou de l’IS, merci de contacter l’économe de la 

paroisse au : 06.16.32.14.24 

Toute contribution est importante, 

quel qu’en soit le montant ! 

Merci 

Le montant de ce projet d’art sacré s’élève à 80 000€. 

Tourner Svp → 

https://paroisse-sceaux.fr/patrimoine/


 

 

Bulletin à joindre à votre règlement en 

indiquant : 

SOUSCRIPTION NOUVEAU CHŒUR de l’EGLISE : 

 SAINT-JEAN-BAPTISTE. 

   

   Mon don est de :……………….euros    

  

 

• Par carte en ligne sur le site sécurisé : 

http://bit.ly/mobilierSJB 

• Par chèque : 

A l’ordre de : Paroisse Saint-Jean-Baptiste de Sceaux  

A joindre à ce bulletin et à déposer à la paroisse ou à envoyer à l’adresse suivante : Paroisse 

Saint-Jean-Baptiste, 1 rue du Docteur Berger -92330-SCEAUX 
 

Nom :………………………………………………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : 

……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………… 

Téléphone…………………………………………………………………………………… 

Mail (en majuscule) ……………………………………………………………………… 

- Je souhaite recevoir mon reçu fiscal par mail :   

 ꙱  Oui            ꙱ Non   

Les données recueillies sont nécessaires au traitement de votre don et à l’émission du reçu fiscal. Sauf demande de votre part, vous nous autorisez 

à utiliser ces données pour vous adresser périodiquement  des informations générales sur la vie de la paroisse ou du diocèse. Nous nous engageons 

à ne pas transmettre ces données à des tiers sans votre accord. Conformément à la loi  « informatique et libertés » et dans le cadre du Règlement 

Général pour la Protection des Données, vous bénéficiez d’un droit d’accès de rectification et de limitation aux informations qui vous concernent. 

Pour exercer ce droit vous pouvez vous adresser au secrétariat de la paroisse. 

 

Tourner Svp → 

http://bit.ly/mobilierSJB

